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Un projet soutenu par l’Etat français et l’UE
Les études de faisabilité de DKHARBO (NaTran) ont
été financées par le ZIBAC DKarbonation
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Description du projet
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Le périmètre du projet DKHARBO & CO2 Highway Europe

• Une infrastructure de transport de CO2
à grande échelle, fiable, sûre et
compétitive

• Qui permet la connexion de plusieurs
émetteurs à plusieurs stockages

• Une solution de bout en bout :
alignement du calendrier, des
opérations et des spécifications en
matière de CO2

• Début de l'exploitation : 2032/2033

• 4 MtCO2/an en phase 1 (Dunkerque)



Open

Equinor / CO2 HENaTran / DKHARBO

Le périmètre du projet d’infrastructure de T&S de CO2
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Open

Nature du projet DKHARBO de NaTran

Les différentes composantes du projet DKHARBO

• Environ 30 km de canalisations terrestres
enterrées de transport de CO₂ gazeux - DN200 à
DN900 :

• branche Ouest en DN200 et DN300 (dite
branche 1)

• branche Centrale en DN900

• branche Est en DN500 (dite branche 2)

• Station de compression CO2 (aérienne) : elle
permet le passage du CO2 d’un état gazeux à un
état dense

• Poste d’interconnexion (aérien) : elle permet de
connecter les branches 1 et 2 en une branche
unique menant à la station de compression

• Postes d’injection (aérien) : point de
raccordement d’un émetteur CO2 au réseau de
transport de CO2

• Station vanne d’atterrage (Land Valve Station –
LVS) : situé sur la même emprise que la station de
compression, marque la limite entre les
infrastructures NaTran et Equinor
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Internal

Infrastructure de transport de CO2 onshore : réseau et station d’export

Phase 1 – Dunkerque

• Capacité de 4 Mt CO2/an
• Etude pre-FEED terminée en 2024

• Réseau et station de compression pour l’export par carboduc offshore
• Réseau : tracé préférentiel défini
• Compression : étude, sélection et chiffrage du meilleur arrangement

• Première phase d’études d’ingénierie lancée mi 2025
• Lancement es diagnostics et études environnementaux
• Préparation à la concertation publique préalable
• Premières études techniques sur la station

Station et partie du réseau conçus pour préparer une phase 2 pour
transporter les volumes de la partie Nord de la France (HDF, Grand-Est,
Normandie, IdF)

• AMI de décembre 2025 à février 2026
• Résultat : > 16,7 Mt CO2 /an de potentiel de CO2 capté à transporter
• Lancement des études de faisailité en 2026



Open

CO2 Pipeline

Dunkirk
Belgium

Norway

Netherlands

France

GermanyZeebrugge

CO2 pipeline
Carboduc offshore

• 1 000 km de long
• 36‘’ de diamètre
• 18-27 Mtpa de capacité
• CO2 en phase dense
• Branche reliant une station CO2 à Dunkerque
• Branche reliant une station CO2 à Zeebrugge
• Branche reliant les Pays Bas en évaluation
• En opération début des années 2030

• Pipeline CO2 à grande échelle depuis le Nord-Ouest de l’Europe
vers le plateau continental norvégien – en commençant par la
France et la Belgique

• Flexibilité pour connecter d’autres hubs export de CO2

• Connections prévues pour plusieurs sites de stockage en
Norvège

Portfolio of CO2 Storages



Internal

CO2 HE – travail technique phase pré- étude (Equinor)
Equinor a finalise les activités suivantes:
1- inspections géophysiques et géologiques  sous-marines en mai 2024 pour la route proposée pour
le carboduc
• Total 5 800 km d’inspection
• Cartographie couvrant surface de 386 022 km²
• 6 semaines de collection de données
• 21 000 man-hours de collection de données par notre contracteur

2- Etudes environnementale terminée en Avril 2025 – échantillons prélevés en zone 12MN et en ZEE

3- Pre-étude conceptuelle de la conduite sur le tracé proposé entre la France et la Norvège (ainsi que de la
branche belge). Incluant les installations sous marine du secteur norvégien de stockage permanent du CO2
et l’atterrage & LVS sur le secteur de Dunkerque.

Principales activités techniques prévues dans un proche avenir:
- Etude FEED pour l’ensemble de la portée des travaux Equinor (transport and stockage CO2)
- Campagne de levées géotechniques prévue début été 2026

Survey ROV

CD1



Diapositive 20

CD1 Include a slide to summarise what has been done so far by EQN instead of surveys focus only.
Christophe Denut; 2025-07-17T11:38:56.402



Internal

Une infrastructure à grande échelle pour le territoire et la
stratégie de décarbonation de l’industrie française

Une infrastructure CO2 offrant une solution à
grande échelle pour répondre aux enjeux clés

- de décarbonation de l’industrie difficile à décarboner, en
cohérence avec la stratégie française

- de maintien de l’industrie sur le territoire, et plus
généralement en France

- de compétitivité de l’industrie française en Europe, en lui
donnant accès à une chaine de transport et de stockage de CO2
plus économique et sûre



Demande d’autorisation d’une installation de 
traitement de Déchets Non Dangereux à partir 
de boues de filtration et stockage d’Anthracite
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Qui sommes-nous ?



Présentation Alkern - janvier 2026

Préfabricant béton de solutions pour 
l’aménagement du territoire



Présentation Alkern - janvier 2026

Décarboner le 
bâtiment

Embellir les 
extérieurs

Adapter 
durablement la 

ville



Nous innovons avec le béton préfabriqué pour mieux habiter nos logements
et mieux vivre dans nos territoires, durablement.
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Bâtiment AMEX TP

Multi-activités Autres

+ 50 USINES
en France et 
enBelgique

~ 250 Millions
de chiffre d’affaires

1000
colllaborateurs

~ 1.2 kg CO2 eq./€
de CA

+ 7000 produits



Nos activités

Présentation Alkern - janvier 2026



Nous souhaitons assumer pleinement nos responsabilités principales :
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La sécurité de nos collaborateurs : 
• Un seul objectif : 0 accident !

La protection de l’Environnement :
• 47 sites certifiés ISO 14001 à date
• Amélioration continue pour réduire 

notre empreinte carbone et 
environnementale : maîtrise des nos 
ressources (eco-design, intégration 
matières premières recyclés, baisse de 
nos prélèvements en eau…), 
optimisation des liants en taux et 
poids carbone/tonne…



Le site de Loon Plage

Situé ZA Rue de l’Helle 59279 Loon-Plage

4 emplois directs et une quinzaine d’emplois 
indirects

Sur une superficie de 17 312 m²

Spécialisé dans la fabrication de produits en 
béton destinés au secteur du bâtiment.

25 000 tonnes de produits en béton / an

Commission nouveaux projets S3PI 30/04/2026



Installation industrielle - Synoptique
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Installation industrielle - Photos
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4 – Fabrication du béton

2 – Cases de stockage (5 x 45 m3)

5 - Mise en forme du produit par 
vibro-compaction

1 – Réception 
matières premières

10 – Palettisation des produits

8 – Cure des produits en chambre

12 – Evacuation en vrac via stacker

3 - Stockage en silos



Contexte

Activité existante dans le Dunkerquois depuis les années 1970

Site actuel créé en 2000 pour une activité de fabrication de produits en béton et de 
briquetage / agglomération de bauxite

Marché du briquetage de la bauxite perdue en 2011

Secteur du bâtiment en berne depuis 2022, -30%

Nécessité de diversifier l’activité

Marché d’agglomération de matériaux disponible
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Déchets de boues de filtration des gaz Fines d’anthracite



Contexte

Pourquoi agglomérer :
• Certains process industriels nécessitent de laisser passer 

les gaz et donc d’utiliser des granulométries de matières 
importantes.

• Les déchets de boues de filtration des gaz contiennent 
des métaux (Oxydes de fer, calcium, magnésium, silice, 
zinc) possibilité de les agglomérer sous forme de 
briquettes puis de les réintroduire dans les 
convertisseurs des fours -> Valorisation matière

• Disponibilité des gisements d’anthracite présentant des 
granulométries non adaptées aux process industriels, 
mais possibilité de les réutiliser en les agglomérant sous 
forme de briquettes pour servir de combustible dans les 
fours -> Valorisation combustible
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Contexte

Le site étant déjà conçu pour réaliser du compactage de matériaux (Bauxite), il n’y 
aura aucune modification de la configuration générale du site. Pas de travaux 
nécessaires et le process de fabrication des briquettes de béton restera le même.

L’emprise foncière sera inchangée

5 cases de 45 m3 couvertes pour

le stockage des matériaux (2)

1 case de 100 m2 pour le stockage

des briquettes (12)
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Projet de traitement des déchets de boues de filtration des gaz

Les déchets de boues proviennent
de l’aciérie se trouvant à 7,5 km à vol
d’oiseau du site Alkern Loon Plage
et les briquettes fabriquées
repartiront vers l’aciérie (Circuit
fermé / client exclusif)
Les boues seront stockées dans deux
cases à hauteur de 60 tonnes par
case
Traitement des boues par
campagnes à hauteur de 500 t / jour
maximum
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Projet de traitement des déchets de boues de filtration des gaz

Les déchets de boues de filtration des gaz 
proviennent du traitement des gaz de 
l’aciérie au niveau des dispositifs de captation 
des gaz et des poussières placés au-dessus 
des convertisseurs (abrégés CR).

Les déchets de boues de filtration des gaz 
ont pour code Européen : 10 02 14 « boues 
et gâteaux de filtration provenant de 
l'épuration des fumées autres que ceux visés 
à la rubrique 10 02 13* »

S’agissant d’un code miroir, une étude
menée par l’INERIS associée à une étude
comparative ont conclut à la non-
dangerosité des boues de filtration des gaz :
En cours de validation par les services de
l’état
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1

Synoptique général du processus
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1

Synoptique général du processus



Projet d’agglomération des fines d’anthracite
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Les fines d’anthracite proviennent du 
QPO de Dunkerque se trouvant à 4,5 
km à vol d’oiseau du site Alkern
Loon Plage et les briquettes 
fabriquées repartiront vers le QPO 
(Circuit fermé / client exclusif)
L’anthracite est un matériau naturel 
constitué de matière organique, 
principalement de débris végétaux.
Les fines d’anthracite seront
stockées dans deux cases à hauteur
de 60 tonnes par case
Traitement des fines d’anthracite par
campagnes à hauteur de 150 t / jour
maximum



Contexte réglementaire ICPE
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Rubrique Libellé de la rubrique et seuils de classement Configuration future projetée

2522

Installation de fabrication de produits en béton par procédé mécanique :

La puissance maximum de l'ensemble du matériel de malaxage et de vibration
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de l'installation étant :

1. Supérieure à 400 kW : E

2. Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 400 kW : D

Fabrication de briquette d’agglomérés de 
béton.

Puissance des matériels : 91 kW
à Déclaration

2791

Installation de traitement de déchets non dangereux à l’exclusion des installations
classées au titre des rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780,
2781, 2782, 2783, 2794, 2795 et 2971.

La quantité de déchets traités étant :

1. Supérieure ou égale à 10 t/j : A

2. Inférieure à 10 t/j : DC

Production d’éléments en bétons à partir 
de boues de filtration.

Capacité de production : 500 t/j
à Autorisation

4801

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières
bitumineuses.

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant :

1. Supérieure ou égale à 500 t : A

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t : D

Stockage et utilisation d’anthracite sur site.

Quantité maximum stockée :
490 t 

à Déclaration

[1] Régime de classement : A-(x) = Autorisation – (rayon d’affichage) ; E = Enregistrement ; D = Déclaration ; DC = Déclaration avec contrôle ; NC = Non Classé

Situation actuelle

Situation projetée



Contexte réglementaire Dossier
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Demande d’examen au cas par cas déposée le 26/09/2025
Décision de non soumission à la réalisation d’une étude d’impact datée 
du 9/12/2025
Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter déposé le 17/02/2026
Une demande de compléments nous a été adressée le 31/03/2026



Etude d’incidences



Bruit
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Pas de modification des 
conditions d’exploitation du 
site => maintien des mesures 
actuelles
• Encoffrement presse
• Zone de déchargement et 

convoyeurs entièrement bardés
• Chargeuse avec avertisseur de recul 

« Bruit blanc »
• Surveillance triennale (AM 26/11/2011)

Mesures réalisées par 
Venathec le 20/01/2026             
=> conformes en tous points



Transport et émissions de CO2
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Pas de modification des conditions 
d’exploitation du site
• Flux journalier d’environ 15 camions servant à 

l’acheminement des matières premières 
(Ciment / granulats) et l’enlèvement des 
produits

• La fabrication des briquettes se faisant par 
campagnes, le trafic routier sera même diminué 
car le camion qui livre les matériaux repart 
chargé de briquettes

Réduction des distances parcourues et 
des émissions liées au trafic : les boues de 
l’aciérie sont actuellement traitées sur un 
autre site industriel hors France
Développement du réemploi local de 
matières au sein du bassin industrialo-
portuaire dunkerquois => Renforcement 
des synergies locales et logique d’écologie 
industrielle territoriale.



Air

Commission nouveaux projets S3PI 30/04/2026

Pas de modification des 
conditions d’exploitation du site 
=> maintien des mesures 
actuelles
• Encoffrement presse
• Aspiration avec filtre à manche
• Zone de déchargement et convoyeurs 

entièrement ouverts et bardés
• Silos à ciment équipés de filtres

Du fait de la diversification des 
matières premières utilisées, des 
mesures complémentaires de 
suivi (Poussières minérales) 
seront réalisées au niveau de la 
sortie canalisée du filtre à manche 
et les valeurs limites seront 
respectées => Surveillance 
annuelle, poussière < 100 mg/Nm3



Eau
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Alimentation en eau
• Eau de réseau (Veolia) : sanitaires et réfectoire
• Eau de forage : production

Environ 1500 m3/an
Pas de modification des conditions 
d’exploitation du site 
• Le traitement des boues qui sont humides sera 

même moins consommateur en eau que la 
fabrication de produits en béton traditionnels

• Les premières fabrications de briquettes à 
l’occasion d’essais ont montré qu’il n’y avait pas 
besoin d’ajouter d’eau



Eau
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Types de rejets
• Eaux sanitaires (Micro-station)
• Eaux de lavage des moules (Débourbeur / 

séparateur hydrocarbures)
• Eaux pluviales

Milieu récepteur
• Fossé périphérique

Maintien des mesures actuelles de 
traitement
• Les moules servant à la fabrication des briquettes 

seront nettoyés à sec et ne génèreront donc aucun 
rejet d’eau supplémentaire

Mesures réalisées par Eurofins le 17/12/2025 
conformes (pH, MES, Chrome total, Chrome 
VI, HCT)
Du fait du passage à autorisation => 
Surveillance annuelle, DBO5 < 100 mg/l, 
DCO < 300 mg/l



Paysage et biodiversité
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Pas de modification des 
conditions d’exploitation du site

Pas de modification de la hauteur 
des bâtiments, ni de la structure 
des espaces extérieurs. Aucune 
construction nouvelle n’est prévue. 

Le projet ne se situe pas à 
proximité de sites patrimoniaux 
protégés. 

Le projet n’implique pas 
d’imperméabilisation de nouvelles 
surfaces et ne consomme donc 
aucun espace supplémentaire. Il 
n’aura donc pas de conséquences 
sur la biodiversité. 



Etude de dangers




